Motion 

Conseil Municipal du 5 février 2004

Pour une réelle politique de construction de logement sociaux en France

La crise majeure du logement qui touche la France a des conséquences sur la ville de Cergy qui subit une pression sociale accrue du fait du désengagement dans ce domaine de nombreuses communes à l’échelle du Val d’Oise, et du gouvernement.

Face à cette situation, le Conseil Municipal de Cergy en appelle à la réquisition de logements et à la mise en œuvre des dispositions prévues par la loi SRU dans les communes du département les moins investies dans la construction de logements sociaux.

Les chiffres du logement sont alarmants : selon l’Insee, plus de 3 millions de personnes sont mal logées et, en juin 2003, environ 1,3 millions de demandes de logement social étaient en attente. Les expulsions avec concours de la force publique ont augmenté de 72.8 % entre 1998 et 2002. Près de 30 % des personnes accueillies dans un centre d’hébergement en 2002 occupaient un emploi ou suivaient une formation. Ces chiffres témoignent de tensions sociales qui conduisent aujourd’hui une part élargie de notre population aux portes de l’exclusion : chômage, contrats précaires, ruptures familiales rendent l’accès au logement de plus en plus aléatoire !

Cette crise du logement touche de plein fouet notre ville. Cergy, composée à plus de 40 % de logements sociaux et accueillant un part significative de l’hébergement d’urgence du Val d’Oise, subit une pression sociale à laquelle elle ne peut faire face seule, dans un département où il y a pénurie de ce type d’habitat. 

Le nombre des demandeurs de logement inscrits dans nos services s’élève à 2346 familles, issues de l’ensemble du département et d’ailleurs, dont 1797 familles cergyssoises. Or, la municipalité, qui ne dispose pas de logements sociaux, n’est réservataire que de 17 % du patrimoine HLM sur la ville. Et la rotation annuelle sur ces logements est très faible, de l’ordre de 7 à 8 % sur tous les quartiers.

Quant aux logements de fonction originellement destinés aux instituteurs, et actuellement vides, ils font l’objet d’un processus de vente aux bailleurs sociaux.

La municipalité de Cergy mène depuis longtemps une politique volontaire pour le logement et l’accompagnement des plus démunis. Cette politique se concrétise encore aujourd’hui par la construction de 7000 à 9000 nouveaux logements, dont plus de 1500 logements sociaux, par l’action du CCAS, par les subventions accordées aux associations caritatives, par l’aide apportée aux personnes en situation d’impayés de loyer, par les actions conduites en faveur de la jeunesse, par le partenariat de la ville avec les bailleurs sociaux qui a conduit à la rénovation de la quasi-totalité du patrimoine.

L’ensemble de ces actions témoigne chaque jour de la solidarité de notre municipalité avec les populations les plus en difficultés.

Mais ces efforts mis en œuvre depuis des années ne compenseront pas le désengagement de l’Etat et de nombreuses communes du département en matière de construction sociale !

La loi de finances 2004 laisse apparaître une baisse de 6,8 % du budget consacré au logement. Les aides à la personne devraient diminuer de 4 % en euros courants, au détriment des ménages les plus modestes. Le déficit de logements est estimé entre 400 000 et 600 000 unités et la construction de logements sociaux s’effondre. Alors que le Conseil économique et social évalue à 120 000 le nombre de logements sociaux à construire chaque année, le budget 2004, annoncé par Gilles de Robien, Ministre en charge du logement, en prévoit 80 000. Or, ce chiffre intègre 15 000 logements à « loyer intermédiaire »,  et donc réservés de fait aux classes moyennes. Par ailleurs, 15 000 autres habitations doivent être construites par l’Agence de rénovation urbaine pour le remplacement de celles qui vont être démolies dans les quartiers populaires. Ce qui nous ramène à une création nette de logements sociaux pour 2004 de l’ordre de 50 000, voire de 43 000 si l’on déduit les HLM mis en vente. Nous sommes loin du compte !

Si le gouvernement, les départements et les communes d’Ile de France persistent à refuser de prendre la mesure de la paupérisation d’une partie de la population française et des phénomènes d’exclusion à l’œuvre dans notre société, la pression sociale sur les villes comme la nôtre s’amplifiera.

C’est pourquoi le Conseil Municipal de Cergy demande à ce qu’une véritable politique en matière de logement soit menée aujourd’hui dans le Val d’Oise. Cette politique doit passer non seulement par la construction d’habitations à loyer modéré dans les communes qui refusent d’atteindre le quota des 20 % imposé par la loi, mais aussi par des dispositifs d’accompagnement social des familles les plus en difficulté.

Cergy prend aujourd’hui toutes ses responsabilités dans ce domaine, c’est la raison pour laquelle le Conseil municipal refuse de demander des réquisitions de logement sur notre commune. Le Conseil municipal en appelle au Préfet afin qu’il procède à des réquisitions dans les communes du Val d’Oise sous-équipées en logements sociaux et en hébergement d’urgence. 

Il demande enfin à ce que les logements sociaux cergyssois réservés, dans le cadre de la loi contre les exclusions, aux familles cumulant des handicaps économiques et sociaux, soient affectés exclusivement aux habitants mal logés de Cergy.

